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Guide pour la répartition du solde de la TAXE APPRENTISSAGE 2026 

aux Ecoles et Instituts de formation du CHU Grenoble Alpes (CHUGA) 
 
 

 
Du 26 mai au 21 octobre 2026 choisissez l’école ou l’Institut de formation initiale du CHUGA que vous 

souhaitez soutenir (plateforme indisponible du 21 août au 3 septembre 2026) 

 

Connectez-vous sur la plateforme     https://employeurs.soltea.education.gouv.fr avec vos identifiants*. 

 

Vous pouvez affecter le solde de votre taxe d’apprentissage en totalité à une de nos écoles/instituts ou le répartir 

entre les 7 écoles**. 

Retrouvez l’ensemble des formations du CHU habilitées à percevoir la taxe d’apprentissage sur SOLTéA en indiquant 

le numéro de SIRET du CHUGA 263 800 302 000 14 : 

- CHUGA - IFA : Institut de Formation des Ambulanciers  

- CHUGA - IFAP : Institut de Formation des Auxiliaires de Puériculture  

- CHUGA - IFAS : Institut de Formation des Aides-Soignants  

- CHUGA - Département de Maïeutique : École de Sages-Femmes  

- CHUGA - IFMEM : Institut de Formation des Manipulateurs en Électroradiologie Médicale  

- CHUGA - IFSI : Institut de Formation en Soins Infirmiers  

- CHUGA - IFIP : Institut de Formation des Infirmiers en Puériculture  

 

 

Pour tous renseignements concernant l’attribution du solde de la taxe d’apprentissage à une de nos écoles et/ou 

instituts de formation, vous pouvez contacter : 

  

Laurence DRUON  

Attachée d’Administration  

des écoles et Instituts de formation 

         ldruon@chu-grenoble.fr 

         Tél. 04 57 04 12 37 

 

 

* Si vous ne possédez pas encore d’identifiants, connectez-vous sur Net-Entreprises  (https://www.net-entreprises.fr/)  

pour configurer vos accès. 

 

** Le montant de vos dons pourra être mutualisé pour financer des actions de formation inter filière 
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